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DELIBERATION n° 2003-134 APF du 9 septembre 2003 portant création

d’un établissement public à caractère industriel et commercial dénommé

“Groupement d’interventions de la Polynésie Te Toa Arai”

(JOPF du 18 septembre 2003, n° 38, p. 2474)

La commission permanente de l’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 95-90 AT du 27 juin 1995 portant réglementation en matière de constitution, d’administration et d’aliénation du domaine privé et de mise à disposition des biens immobiliers dépendant du domaine privé ou du domaine public de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 portant approbation du code des marchés publics de toute nature passés au nom de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 2003-133 APF du 29 août 2003 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée de la Polynésie française à sa commission permanente ;

Vu l’arrêté n° 1201 CM du 18 août 2003 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 6301-2003 Prés.APF/CP du 1er septembre 2003 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 123-2003 du 9 septembre 2003 de la commission permanente ;

Dans sa séance du 9 septembre 2003,

Adopte :

Article 1er.— Il est créé un établissement public à caractère industriel et commercial, doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière, dénommé “Groupement d’interventions de la Polynésie Te Toa Arai”.

Il a son siège à Papeete et exerce ses missions sur l’ensemble de la Polynésie française. Il peut être appelé à les exercer dans les Etats ou territoires du Pacifique Sud.

Art. 2.— Les missions de cet établissement sont :

1°
Porter secours aux populations menacées ou atteintes par des catastrophes nécessitant l’acheminement d’urgence de personnes, matériels, matériaux, fournitures et denrées de toute nature utiles à la préservation ou au rétablissement de conditions normales de vie ;

2°
Construire, faire construire ou affréter tous engins de transport maritime, terrestre ou aérien concourant à la manutention, au chargement, transbordement, stockage et déchargement des frets de toute nature ou assurant le transport de personnes ;

3°
Gérer, entretenir, réparer et exploiter les matériels et engins décrits ci-dessus et, le cas échéant, les donner en affrètement ;

4°
Assurer les transports nécessaires à la satisfaction des besoins :

-
des services et établissements publics de la Polynésie française, sur leur demande ;

-
des autres personnes morales de droit public ou privé, lorsque leur ravitaillement ou leurs déplacements ne peuvent pas être assurés par une desserte commerciale ;

5°
Prêter le concours de ses moyens matériels et humains à tout service ou établissement public de la Polynésie française et toute autre personne morale publique ou privée dans l’hypothèse où ils ne pourraient, seuls, satisfaire à l’accomplissement de leurs missions ;

6°
Assurer le gardiennage de chantiers, bâtiments, installations et autres biens lui appartenant ou appartenant au domaine de la Polynésie française, à l’exclusion des voies publiques ;

7°
Assurer l’entretien et l’exploitation des biens domaniaux, notamment des parkings, promenades publiques, espaces d’animation et de spectacle ;

8°
Assurer la réalisation de tous travaux pour le compte de toute personne publique ou privée.

Art. 3.— A titre de dotation initiale, les biens meubles et immeubles affectés au service administratif “Groupement d’interventions de la Polynésie Te Toa Arai” sont transférés à l’établissement public créé par la présente délibération.

Art. 4.— Les ressources de l’établissement sont constituées :

· des produits de la gestion de son patrimoine, y compris la location des matériels ;

-
de la rémunération des prestations accomplies pour compte d’autrui ;

-
du produit de tout emprunt régulièrement autorisé ;

-
des subventions, avances, fonds de concours attribués par l’Etat, la Polynésie française ainsi que par toute autre personne morale publique ou privée ;

-
des dons et legs ;

-
et de toute autre recette régulièrement autorisée.

Art. 5.— En matière budgétaire et comptable :

-
les recettes et les dépenses de l’établissement sont autorisées dans le cadre d’un état prévisionnel des recettes et des dépenses (E.P.R.D) ;

-
les inscriptions ont un caractère évaluatif sauf en ce qui concerne les chapitres de la section des opérations en capital et de ceux afférents aux charges de personnel ;

-
le plan comptable est arrêté par le conseil d’administration de l’établissement sur proposition du directeur et de l’agent comptable, par référence aux dispositions de l’instruction M 9-5 des établissements publics à caractère industriel et commercial.

Art. 6.— L’agent comptable de l’établissement est normalement le trésorier des établissements publics. Dans ce cadre, l’établissement est habilité à mettre, par convention, du personnel d’exécution à la disposition du trésorier.

Toutefois, après avis du trésorier-payeur général et sur proposition du conseil d’administration, le conseil des ministres peut décider de doter l’établissement d’un agent comptable qui lui soit propre. Cet agent comptable a la qualité de comptable public.

Art. 7.— La délibération n° 98-54 APF du 20 mai 1998 modifiée portant création du service dénommé “Groupement d’interventions de la Polynésie Te Toa Arai” est abrogée pour compter du jour où le premier état prévisionnel des recettes et des dépenses de l’établissement est revêtu du caractère exécutoire.

Art. 8.— Un arrêté pris en conseil des ministres définit les règles d’organisation et de fonctionnement de l’établissement.

Art. 9.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
La présidente de séance,


Patricia GRAND.
Marcelle HOLOZET-LAGARDE.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


